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Le 04 novembre 2020, la
première chambre correc-
tionnelle de Lomé avait

condamné le confrère et son
journal pour « diffamation et
publication d’une allégation ou
imputation qualifiée de diffa-
mation ». Le montant qui avait
été demandé aux prévenus qui
doivent verser à Fabrice Adja-
kly était d’environ 6 millions
fcfa. Pour le tribunal, les publi-
cations ont, non seulement été
fausses, mais elles ont porté
atteinte à l’honneur du direc-
teur financier du CSFPPP Mon-
sieur Fabrice Adjakly.   Mais
non contents de la délibéra-
tion, les prévenus (Ferdinand
Ayiét et son Journal)  ont inter-
jeté,  appel. Et depuis le 10
mars dernier,   les plaidoiries
ont fini par se tenir.  Désormais
les regards sont tournés vers le
14 avril prochain
pour connaitre le
verdict final.

Retour sur la posi-
tion du gouverne-
ment
« Ce rapport n’est
pas fiable », dixit
Christian Trimua
Que ce soit en pre-
mière instance ou
lors de la plaidoirie
du 10 mars, le
conseil des préve-
nus a toujours
brandi l’audit que le
gouvernement dit
n’avoir pas com-
mandité, comme
étant la preuve des
allégations contre M. Fabrice
Adjakly. Et pourtant, le porte-
parole du gouvernement
n’était pas allé sur le dos de la
cuillère pour rejeter ce qui est
présenté comme résultat de
l’audit des inspecteurs du tré-
sors, allant même plus loin en
précisant clairement que le
gouvernement n’en tiendra
pas compte, du fait que les rè-
gles de procédures n’ont pas
été respectées en la matière.
« Il faut extrêmement faire at-
tention à ne pas donner de la
polémique inutile et qui
amène à ces éléments de pro-
cès que nous avons avec l’accu-
sation des personnalités et des
individus sur un certain nom-
bre d’éléments qui ne sont pas
fiables. Ce rapport qui est

brandi comme une preuve au-
jourd’hui par les uns et les au-
tres à charge d’un certain
nombre de personnalités n’est
pas fiable, il n’a pas été fait
dans les conditions accepta-
bles et naturellement, le gou-
vernement, n’en tirera aucune
conclusion à l’étape actuelle »,
laissait entendre le ministre
Trimua, porte-parole du gou-
vernement qui avait tenu à
préciser en outre que, le gou-
vernement n’a pas comman-
dité d’audit du secteur de
pétrole.
« Le Gouvernement a tradi-
tionnellement l’habitude de
commanditer ce qu’on appelle
une réconciliation des données
pour pouvoir rapprocher les
chiffres. Donc ce n’est pas un
audit, je voudrais vraiment que
ça soit très clair, le gouverne-

ment n’a pas commandité
d’audit sur le secteur du pé-
trole. Le rapport dont on parle,
n’est pas un rapport qui a été
commandité par le gouverne-
ment sur l’audit du secteur du
pétrole. Il a été demandé à la
direction générale du trésor,
appuyée par l’inspection géné-
rale des finances, de procéder
à cette réconciliation des don-
nées qui est une opération qui
se fait régulièrement, ou en
tout cas périodiquement,
parce que, l’Etat veut connaî-
tre effectivement la vérité
entre les chiffres qui sont dé-
clarés et les chiffres qui sont
tenus par les acteurs. Vous ver-
rez que l’équipe qui a été mise
en place pour cette mission ne
comporte pas de spécialistes

du secteur du pétrole. Si nous
avions commandité un audit
du secteur du pétrole, nous
aurions recherché l’expertise
adaptée à ce secteur du pé-
trole pour pouvoir le deman-
der », indiquait le ministre  le
samedi 20 mars 2021 sur une
radio privée.
Pour Gilbert Bawara, « Quand
c’est trop grossier, ça devient
insignifiant ». Pour lui, ce qui a
été raconté dans les médias en
lien       avec ce prétendu dé-
tournement de 500 milliards
est « faux ».  
« …si vous examinez le budget
de l’Etat, vous ne verrez au-
cune ligne budgétaire consa-
crée à l’achat des produits
pétroliers. Alors quand on pro-
duit un article en donnant le
sentiment que l’Etat utilise les
deniers publics pour acheter

les produits pétroliers et qu’il
aurait des détournements, de
ce fait, je dis, il n’y a rien de
plus faux », fait savoir Gilbert
Bawara.
Eu égard à ce qui précède, l’on
se demande si le résultat de
l’audit dont se prévalent au-
jourd’hui le conseil des préve-
nus  est vraiment une preuve
fiable pour  la Cour ? S’il en
était une, la première chambre
correctionnelle se serait pro-
noncée autrement, selon plu-
sieurs observateurs qui voient
comment les prévenus pour-
ront-ils s’en sortir.
En tout de cause, le 14 avril
2022, saura situer chacun dans
cette affaire qui a tant fait cou-
ler d’encre et de salive.

LM

Le Togo va une fois encore affirmer son leadership en matière
d’organisation de grandes rencontres
En vue d’améliorer la compréhension des tendances et les dé-
veloppements récents dans les pays de l’Afrique de l’Ouest et de
la région du Sahel, en proie à de l’insécurité et au terrorisme, il
a été envisagé une rencontre de haut niveau à Lomé,  le 21 avril
prochain sur proposition des autorités togolaises,  appelée «
Conférence de Lomé », afin de réfléchir sur les voies et moyens
pour contenir l’extension de la menace terroriste et rester mo-
bilisés face au péril pendant et après les transitions politiques
dans les régions précitées. 
Cette rencontre de haut niveau, qui verra, selon les informations
du ministère des Affaires Etrangères et des Togolais de l’Etranger,
la présence de tous les ministres des affaires étrangères du conti-
nent africain, mais aussi   du Secrétaire général des Nations Unies
, du   Président de la Commission de l’Union africaine, du Prési-
dent de la Commission de la CEDEAO, du Président de la Com-
mission de la CEEAC, du Président en exercice du G5 Sahel, vise
plusieurs objectifs que sont :

La  définition des voies, moyens et stratégies de consolidation
du rôle des États et de l’action des organisations régionales au
Sahel et en Afrique de l’Ouest ; La réponse  aux défis sécuritaires
et ceux liés à la lutte contre le terrorisme au niveau des Etats et
à l’échelle régionale ; l’accompagnement  des processus de tran-
sition politique tout en restant engagés dans la lutte contre l’in-
sécurité et le terrorisme de sorte à éviter que les périodes de
transition ne constituent des moments de percées et de déve-
loppement d’activités subversives et terroristes ; Réfléchir sur la
problématique et les possibilités de dialogue avec les groupes
rebelles et/ou d’extrémisme violent dans le contexte régional ac-
tuel de lutte contre le terrorisme ; Amener la communauté in-
ternationale, notamment les partenaires techniques et
financiers des pays de l’Afrique de l’Ouest et de la région du Sahel
à apporter un meilleur soutien aux politiques sociales dans les
Etats ; Définir des actions appropriées pouvant impacter effica-
cement la vie sociale des populations et des communautés lo-
cales de sorte à renforcer leur résilience ; Créer une alliance forte
des partenaires africains et internationaux autour de la nécessité
de sécuriser le Sahel, l’Afrique de l’Ouest et toute autre région
du continent confrontées au terrorisme et au risque de déstabi-
lisation ; Adopter une Déclaration dite « Déclaration de Lomé »
sur les transitions politiques et la lutte anti-terroriste au Sahel
et en Afrique de l’Ouest.

En prélude à cette rencontre, un  colloque international sur la
gestion des transitions politiques et le renforcement de la rési-
lience face aux extrémisme violent avec pour exemple le cas de
l’Afrique de l’ouest,  a été organisé à Lomé les 05 et 06 mars
2022.  Ce colloque, voulu par le Président de la République, selon
les termes du  chef de la diplomatie Togolaise, Rober Dussey, a
pour but de susciter des échanges entre experts de haut niveau
sur des problématiques aussi essentielles que le management
des transitions politiques et l’inquiétante question de l’extré-
misme violent qui, plus que jamais, menace les  populations et
la stabilité des Etats du Sahel et l’ensemble de l’Afrique de
l’Ouest.
C’est une colloque, à en croire toujours le professeur Dussey,
dont  les travaux ont été organisés autour de trois principaux Pa-
nels et qui a permis de comprendre et de saisir toutes les
connexions possibles entre l’extrémisme violent et les transitions
politiques, l’évolution des dynamiques sécuritaires et les problé-
matiques d’édification de l’Etat et des processus d’intégration
en Afrique.
La conférence internationale de Lomé sur les transitions poli-
tiques verra également la présence des partenaires en dévelop-
pement et des organisations de la société civile. 
Une fois encore le leadership du Togo en matière d’organisation
de grandes rencontres va s’affirmer avec cette rencontre de
Lomé. 

Tchaboré

Procès en appel dans l’affaire dite de « pétrolegate »

la décision de la cour d’appel
c’est pour le 14 avril prochain
Le 10 mars dernier,  le procès en appel dans l’affaire dite de « pétrolegate », avait fini par avoir lieu  avec
des plaidoiries des différents protagonistes. Si le Conseil de Fabrice Adjakly, le directeur financier du Co-
mité de Suivi des Fluctuations des Prix des Produits Pétroliers,( ce dernier avait été blanchi par la première
chambre correctionnelle de première instance de Lomé), a plaidé pour la mise à disposition des preuves
justifiant l’accusation de détournement de près 500 milliards fcfa, celui de de la partie adverse , s’est fo-
calisé sur le rapport d’audit qui, on le rappelle,  n’a pas eu  jusqu’ici  l’aval du gouvernement, et  qui   dit
d’ailleurs le   rejeter.

Transitions politiques en Afrique de
l’Ouest et lutte contre le terrorisme
dans le sahel

les 8 objectifs de la
conférence de lomé
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Le lundi 4 avril 2022, la région des
Savanes dans le nord du Togo a
connu quelques actes de vanda-
lismes et de violences dont les au-
teurs sont des  élèves de certains
établissements publics. A l’origine
de ces actes, la mesure prise par
le ministre de la fonction pu-
blique de reverser certains ensei-
gnants   du Syndicat des
Enseignants du Togo(SET) qui ont
participé au mot d’ordre de grève
des 24 et 25 mars 2022. Une me-
sure en exécution des textes en la
matière (code du Travail en répu-
blique Togolaise), selon le minis-
tre Bawara de la Fonction
Publique.  Le récit des  faits,  ré-
vèlent que certains élèves mécon-
tents de la mesure, se sont livrés
aux actes de vandalisme (casses
de véhicules appartenant à des
particuliers, attaques sur d’autres
élèves et enseignants etc..). Des
faits dénoncés par le ministre de
la Sécurité et de la Protection Ci-
vile qui appelle les parents
d’élèves, les élèves et les ensei-
gnants à prendre leurs responsa-
bilités, car « une violence
volontaire est passible devant le
juge  et peut coûter à son auteur
12 à 24 mois de prison ».  
« Ce sont les parents qui ont mis

au monde les enfants  et non l’in-
verse. Ce n’est pas à l’enfant de
dire à son père ce qu’il veut faire.
Jusqu’à preuve de contraire,  c’est
les parents qui payaient l’écollage
des enfants jusqu’à l’année der-
nière où l’Etat a demandé aux pa-
rents de ne plus payer les frais de

scolarité et les frais d’examens.
C’est quelque chose quand-
même. Quand on descend les
chiffres c’est des milliards.  Au-
jourd’hui ont est en train d’équi-
per les établissements des tables
bancs, et c’est ce que les élèves se
mettent à casser encore,  et de-

main ils vont se plaindre du fait
qu’ils n’ont pas ceci ou cela. L’en-
fant du pauvre sait comment mé-
nager ce qu’il a,  en attendant
peut-être d’avoir un surplus.
Mais il ne détruit pas le peu qu’il
a espérant avoir plus. Ça ne mar-
chera pas. Il faut que les uns et les
autres se calment. Il y a un pro-
blème entre enseignants et l’Etat,
ce n’est pas le problème de
l’élève. Le problème de l’élève
c’est de venir trouver le profes-
seur qui lui dispense les cours. Et
ceux-là qui ont été reversés à la
fonction publique, le gouverne-
ment est en train de les rempla-
cer.  En quoi ça regarde l’élève ?
Ils sont qui pour aller casser la
préfecture ? Pour aller descendre
le drapeau national ? Pour aller
caillasser les voitures des gens,
des innocentes personnes à la
préfecture ?  C’est la solution ?
Vous quitter Nano vous marcher
jusqu’à Tandjouré ? Mais si on
leur dit de faire le sport de Nano
jusqu’à Tandjouaré ils vont dire
que c’est trop loin. Toux ceux que
les élèves (ndlr) voient  de pas-
sage  ils les violentaient. Ils doi-
vent faire attention, car l’auteur
d’une violence est passible de-
vant le juge. La violence volon-

Actes de violence dans les savanes par des élèves

les conseils de YarK damehame
« L’auteur d’une vioLence est passibLe devant Le

juge … que chacun prenne ses responsabiLités »

taire c’est dans le code pénal, ça
fait au moins 12 ou 24 mois de
prison. Et 06 mois de prison déjà
votre casier judiciaire est Sali et
ça vous laisse une tâche indélé-
bile. Je demande aux parents de
prendre leurs responsabilités et
aux élèves de prendre également
les leurs, aux enseignants de
prendre aussi leurs responsabili-
tés. C’est moi qui ai la charge de
la sécurité. J’ai dit aux policiers et
aux gendarmes de les suivre, s’ils
ne sont pas violents il faut les ob-
server, mais s’ils sont violents, il y
a les gaz lacrymogènes,  il faut les
enfumer. On ne peut pas accep-
ter ça. Tout ce que vous voyez sur
votre passage il faut détruire et
demain il faut reconstruire. Nous
sommes en train de voir com-
ment électrifier la région des sa-
vanes, donc les lampadaires qui
existaient, il faut les détruire ? Ce
n’est pas bien, il faut qu’on se res-
saisisse », a déclaré furieusement
le ministre Yark Damehame.  
Les enseignants objet de la situa-
tion, appartiennent au SET, dont
l’existence n’est  toujours pas re-
connue par l’autorité.  Les reven-
dications que le SET porte, sont,
selon les ministres Bawara et Ko-
koroko, respectivement de la
fonction publique et des ensei-
gnements primaire, secondaire…
prises en compte dans le mémo-
randum d’entente signé entre les
acteurs de l’éducation. Et selon
ledit mémorandum, une trêve
d’accalmie dans le secteur  doit
être observée jusqu’en 2025.  

La rédaction

Le lundi 04 avril 2022, alors
que quelque part dans les sa-
vanes, certains enseignants

et des élèves visiblement s’agi-
taient suite à la mesure prise par
le ministre de la fonction pu-
blique, il a été procédé au lance-

ment de la construction de 384
salles de classe à Vogan, localité
située à environ 45kilomètres à
Nord-est de Lomé, par le ministre
des Enseignements Primaire, Se-
condaire Technique et de l’Artisa-
nat, le Professeur Dodzo
Kokoroko. L’initiative se situe

dans le cadre de la mise en œuvre
du projet dénommé PAREC2(Pro-
jet d’Appui à la Réformes des Col-
lèges) dont sont bénéficiaires 3
régions du Togo à savoir, la région
maritime, régions des Savanes et
la région des plateaux. La projet

est cofinancé par l’Agence Fran-
çaise de Développement (AFD) et
l’Etat Togolais.  

L’initiative du gouverne-
ment vise à renforcer la capacité
d’accueil des élèves dans le cadre
de leur apprentissage et aussi fa-
ciliter la tâche aux enseignants.

D’une façon générale, va contri-
buer à l'amélioration de l'achève-
ment des collégiens
particulièrement les filles par le
renforcement des conditions
d'accueil, d'apprentissage et la
promotion de la gouvernance
participative des collèges. Spécifi-
quement, il s’agit, d’améliorer la
gouvernance de 175 collèges pu-
blics à travers le projets d'établis-
sement, la lutte contre les
violences, la promotion de l'éga-
lité de genre, l'orientation sco-
laire et socioprofessionnelle,
améliorer les capacités et les
conditions d'accueil par la mise
place des infrastructures et équi-
pements dans 135 collège publics
des régions, Maritime, Plateaux
et Savanes, et enfin améliorer la
qualité des apprentissages des
collégiens et collégiennes  à l'at-
tractivité des disciplines scienti-
fiques.
Le Ministre Kokoroko qui s’est fé-
lécité de la tenue effective  de la
cérémonie de lancement, a re-
mercié la France pour son ac-
compganement. 
“Nous tenons à remercier la
France à travers l’AFD qui a su
faire preuve de  volonté et de

Togo-éducation

KoKoroKo lance un projet de
construction de 384 salles de classe

pertinence pour accompagner de
nouveau le  gouvernement”, a
laissé entendre le ministre Koko-
roko. 
Le gpuvernement togolais envi-

sage construire d’ici 2025, 30 000
salles de calsses  dont 25 000
pour l’enseignement général et
5000 pour l’enseignement tech-
nique. 

Présentation de la composante 2
du prejet: 
Capacité de gouvernance locale
et territoriale

Le projet interviendra dans les
trois régions en appui au redé-
marrage d'un dispositif de sou-
tien pédagogique de proximité
aux enseignants (secteurs péda-
gogiques) et en aide au dévelop-
pement opérationnel des projets
d'établissements. Il permettra
aussi la poursuite de la forma-
tions en cours de service des
chefs d'établissements de l'en-
semble du pays.

Volet 1: 
Secteurs pédagogiques: appui au
fonctionnement et au pro-
gramme de travail de regroupe-
ments locaux

d'enseignants et de chefs d'éta-
blissement Volet 2 Formation et
accompagnement des chefs
d'établissements

Volet 3 
Accompagnement de la mise en
oeuvre des projets d'établisse-
ments : intervention des ONG
partenaires dans les établisse-
ments, orientées par un cadre ré-
gional d'intervention convenu
avec les directions régionales
(DRE)🇹🇬🇹🇬🇹🇬
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Le Conseil National du Cérdit a tenue sa première réunion
annuelle le jeudi 31 mars dernier. Une réunion qui s’est
viruellement déroulée et où  le Ministre de l'économie et des

finances Sani Yaya, en a profité pour faire part aux acteurs présents
et à la population  les mesures   prises par le gouvernement  pour
alléger les peines des uns et des autres  face à la chèreté de la vie
avec la flambée des prix des produits de premières névessités.  
A en croire le ministre de l’Economie, les mesures prises par le

gouvernement pour faire face à la cherté de la vie sont entre autres,
la subvention du sac de 50 kg d'engrais pour la campagne agricole
2021-2022  et la lutte contre la contrebande.
Par ailleurs,  d'autres mesures telles que, la mise sur les marchés
des stocks de sécurité de céréales, notamment, le maïs, le sorgho,
le mil et le riz ; la restriction des exportations de certains produits
de grande consommation, comme le maïs, le sorgho, le mil, le
haricot, le riz, l'igname, le manioc et les farines du manioc ; et la
subvention du prix du blé.

Selon  sani , en 2022, le niveau général  des prix devrait retrouver
ses  niveaux d’avant la pandémie  dans la plupart des pays, au
regard des mesures de politiques économiques prises  pour
inverser la courbe des  prix et désancrer les anticipations d’inflation. 
« Toutefois,  les prévisions d’une atténuation du taux d’inflation
demeurent incertaines, en  raison des tensions observées  sur les
cours internationaux  de certains produits alimentaires importés,
notamment  le blé, et la persistance de la  hausse des cours
mondiaux  du pétrole brut en liaison avec  le conflit russo-ukrainien
», a-t-il indiqué, tout en précisant que le  guvernement continuait
d’accorder une attention particulière à l’évolution des prix et
prévoit de renforcer  les mesures déjà prises, afin  d’atténuer les
tensions inflationnistes.  
Sani Yaya relève que le résultat net provisoire bénéficiaire du
secteur bancaire a presque doublé, en un an, pour atteindre 31
milliards en 2021, après 17 milliards enregistrés en 2020. 
« Je voudrais, au regard de l’ensemble de ces résultats positifs, en
matière de financement de l’économie et de la situation du secteur
financier, féliciter les principaux acteurs que sont les banques et les
systèmes financiers décentralisés. Je voudrais particulièrement
féliciter la Banque Centrale et ses organes pour la mise en œuvre
d’une politique monétaire accommodante, afin de soutenir la
reprise économique dans un contexte marqué par des tensions
inflationnistes. J’encourage tous les acteurs à redoubler d’ardeur
cette année 2022, car les besoins de financement non couverts
demeurent toujours élevés, surtout pendant cette phase de
consolidation de la reprise économique », a laissé entendre  le
ministre.

Pour le  CNC 5 défis  sont à relever en vue d’accroître davantage le
volume de financement dont  la baisse du coût du crédit.

LM

Face à la chèreté de la vie

le  gouvernement
engage des mesures
d’accompagnement  

Pour les 02 prochaines an-
nées, le Togo va se doter de
plus de 600 postes d’eau

autonomes à énergie solaire, ré-
partis dans les 05 régions. L’initia-
tive tient du fait que le pays veut
renforcer l’hydraulique villageoise
et faire progresser l’accès à l’eau
potable en milieu rural. Tout
étant compris, plus d’une tren-
taine de préfectures bénéficie-
ront des postes, dont 185 seront
construits en 2022.

Le Passco 2 déjà en œuvre
C’est un Projet d’amélioration des
conditions sanitaires en milieu
scolaire et rural des régions de la
Kara et des Savanes dont les tra-
vaux ont été lancés en février
2021 à Kounsogou (03 km de Da-
paong). Financés à 6,5 milliards
de francs CFA, ils portent sur la
réalisation de 200 nouveaux fo-
rages dans chacune des 02 ré-
gions, la réhabilitation de 200
anciens forages (100 par région),
la construction de 200 latrines
modernes (100 par région) dans
les écoles et localités rurales. 
Près de 300 000 personnes béné-
ficieront directement des ou-
vrages, ce qui fera passer le taux
de couverture à l’eau potable en
milieu rural de 77 à 85% dans la
Kara et de 67 à 72% dans les Sa-
vanes. Le taux des maladies hy-
driques sera également réduit
dans les zones bénéficiaires.

Passco, mais pas que
A la suite du lancement du Passco
2, le Togo et la société française
Vergnet Hydro ont conclu un
contrat pour le déploiement de
300 pompes hydrauliques ma-
nuelles au nord du pays. L’implan-
tation des infrastructures
facilitera la vie à 120 000 habi-
tants au total. L’initiative aidera le
gouvernement à élever le taux de
couverture en milieu rural. 
Depuis 2019, le numérique est in-
clus dans la démarche gouverne-
mentale destinée à résoudre la
problématique de l’eau en milieu
rural. Un dispositif de Suivi des

 L’eau pour tous au Togo 

les initiatives du  gouvernement
pour  accroitre le taux d’accès
en milieu rural

Le Ministre Sani Yaya de l’Economie et des finances

L’eau est une ressource vitale qui
offre une gamme de services in-
dispensables pour le développe-
ment. En matière d’accès des
populations à l’eau et à l’assai-
nissement, le Togo a réalisé un
bond remarquable au cours de
ces dernières années. De 25% en
2005, le taux d’accès à l’eau titille
aujourd’hui la barre de 60%.
L’objectif est d’atteindre prochai-
nement le seuil de 85%. Pour y
parvenir, des actions sont décu-
plées en milieu rural, semi-rural
et urbain. Un énième projet est
en gestation, il contribuera à
améliorer la desserte en eau po-
table.

ouvrages de forages et des indi-
cateurs pour l’eau (Sofie) a alors
été lancé. Basé sur une interface
numérique mobile et une locali-
sation GPS, il assure un approvi-
sionnement permanent en eau
potable, grâce à un suivi constant

et une réparation rapide des
points d’eau ou forages défec-
tueux. L’outil a permis de réduire
le délai de réparation des forages,
de plusieurs mois à 72 heures
maximum.

La rédaction 
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Le ministre  du Travail et  de la Fonction Publique, Gilbert
Bawara à travers son compte twitter a informé  le  mer-
credi 30 mars 2022,  de l’exclusion du cadre des fonc-

tionnaires de l’enseignement cent trente-sept(137)
enseignants  qui sont  désormais  mis à la disposition de l’ad-
ministration générale.  Un procédé  qui  est loin d’être un li-
cenciement  mais  plutôt un redéploiement. 
La mesure prise à la suite de la grève du Syndicat des Ensei-
gnants du Togo(SET) et ce en conformité avec les txtes régé-
lemntaires, selon le ministre Bawara, a provoqué une
interprétation erreonnée. Ce qui a conduit votre journal à
aller à l’information pour en savoir ce qu’il en est exacte-
ment. 
En fait, dans la fonction publique,  l’autorité hiérarchique
peut  procéder à une mutation  ou à un redéploiement  selon
les circonstances ou  les nécessités du service.  C’est le cas
actuel que certains pour des fain inavoués   tentent d’assimi-
ler à un licenciement. 
En effet, la note signé par le ministre parle d’une mise à la
disposition  de la fonction publique des 137 agents    pour
être redéployés  et servir ailleurs que dans la fonction ensei-
gnante. Le fait est qu’à l’intégration dans la fonction pu-
blique, il y a un principe sacrosaint qui dit que l’agent est
appelé à servir partout où le besoin sera. 
Au demeurant, le décret relatif au droit de grève stipule que
pour être légale, la grève  doit faire l’objet de négociation
préalable entre les parties et être précédée  d’un préavis de
grève de 10 jours  ouvrés  notifié à l’employeur  et à l’inspec-
teur du travail et des lois sociales  par une ou des organisa-
tions reconnues représentatives.
Le décret  dispose  également qu’il est nul et de nul effet,
tout préavis initié par une organisation dont l’existence légale
ou la représentativité ne sont pas établies, ou sans que l’une
des conditions relatives aux fonctions de direction  ou d’ad-
ministration de syndicat ne soient respectées.
Par ailleurs, il est qualifié de « faute lourde »  toute grève

d’une organisation dont la représentativité n’est pas établie
ou qui ne respecte pas les règles en vigueur  et les dirigeants
et les membres de cette organisation s’exposent aux sanc-
tions prévues par la loi.
Selon le ministre,  qui parlait des agents reversés à la fonction
publique,  il s’agit, pour l’essentiel, d’agents qui se sont illus-
trés de façon répétitive dans des agissements contraires aux
exigences d’enseignants en s’obstinant à créer et à entretenir
dans ce secteur crucial de la vie nationale qu’est l’éducation,
des tensions et perturbations. Ces derniers ont appelé ou ont
participé à des mouvements de grève d’une organisation syn-
dicale  non légale selon le  gouvernement. 

La rédaction

Affaire des 137 enseignants  dans le sec-
teur de l’éducation

un redéploiement
ou un licenciement?

Pour
vos

annonces et
publicités,
contactez-
nous au

90 26 15 54
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Le programme d’Appui à l’in-
sertion et au développement
de l’embauche (Aide) est mis

en œuvre depuis 2011 par
l’Agence nationale pour la promo-
tion de l’emploi (ANPE). A travers
une période de stage de 06 mois
renouvelable une fois, il permet
aux primo-demandeurs d’emploi
d’acquérir des compétences addi-
tionnelles auprès des entreprises
privées.

Appui à l’emploi et l’employabi-
lité
Des données agrégées par les
pouvoirs publics renseignent que
10 853 stagiaires ont été placés
en entreprises, avec plus de 5,4
milliards de francs CFA d’alloca-

tions de stage payées de 2011 à
2020. « Aide » offre l’opportunité
de bénéficier d’un stage rému-
néré, d’acquérir de l’expérience
pour postuler plus tard à un em-
ploi dans l’organe d’accueil ou
dans d’autres structures grâce aux
notions acquises au fil du temps.
En 2018, plus de 7 600 demandes
de stage et 2 279 offres de stage
ont été enregistrées par l’agence
coordinatrice. Deux années plus
tôt, près de 4 410 primo-deman-
deurs d’emploi avaient été mobi-
lisés. Parmi eux, 394 jeunes
citoyens ont été embauchés par
la suite.

Critères d’éligibilité
Avant de bénéficier du pro-

gramme, il faut être de nationa-
lité togolaise, être âgé(e) de 18 à
40 ans, avoir un diplôme attestant
la formation reçue (CAP, BEP, Bac,
BTS, Bac+3, Bac+4, Bac+5 etc.),
être sans emploi et en quête
d’une première expérience pro-
fessionnelle, être disponible,
s’inscrire sur le site web de l’ANPE
en optant pour le programme
Aide.

Les mécanismes d’appui de
jeunes en vogue
Deux d’entre eux sont « Jeudi
j’ose » et le Crédit jeune entrepre-
neur. Le premier a amélioré la si-
tuation professionnelle de 4 000
jeunes sur le territoire, de 2015 à
2018. C’est un cadre d’échanges

Programme « Aide » au Togo

« jeudi j’ose » et le crédit jeune entrepreneur, deux
produits qui ont changé la vie de nombreux jeunes
Au Togo, tous les chemins mènent à l’emploi et l’employabilité des citoyens. La crédibilité de l’offre po-
litique proposée ces dernières années est fille des projets utilisés pour résorber le chômage et le sous-
emploi. Efficacité, inclusivité et productivité sont trois qualités de ces actions qui agrandissent le niveau
d’insertion socioprofessionnelle des jeunes.

créé en 2015 qui facilite la forma-
tion des jeunes porteurs d’idées
d’entreprise.

Le Crédit jeune entrepreneur lui,
a été lancé un peu plus tôt, en
2013. Depuis lors, il accompagne
les jeunes de la tranche de 18 à

35 ans pour l’établissement et le
démarrage de leurs projets d’en-
treprise, à travers un système de
prêt qui permet de financer à
hauteur de 95% le coût total du
projet avec un plafond limité à 2
500 000 francs CFA.

LM

Le développement à la base
est la base du développement
durable. Heureusement, c’est

ce qui se fait le mieux au Togo, pre-
nant appui sur les interminables
interventions décisives en la ma-
tière. L’une d’elles est le Pro-
gramme d’appui au
développement à la base (Pradeb)
dont le nom dit assez sur l’objectif
poursuivi.
C’est en 2013 que l’Etat a mis en
marche le Pradeb doté d’une en-
veloppe de 07 milliards de francs
CFA. La dépense faite explique
mieux la chose dont il s’agit : ré-
duire la pauvreté à travers l’appui
au développement à la base et la
promotion de l’emploi des jeunes.

2,2 milliards pour la troisième
composante
« Appui à la promotion de l’emploi
des jeunes » renforce les capacités
des entrepreneurs par la forma-
tion en élaboration des plans d’af-
faires, en comptabilité de base, en
gestion d’entreprises, en gestion
du crédit et en technique profes-
sionnelle. Elle facilite l’accès aux
services financiers grâce à la mise
en place d’une ligne de crédit au-
près des institutions de microfi-
nance.
Les bénéficiaires sont suivis de la
phase d’émergence de l’idée de
projet jusqu’à la consolidation en
passant par la création de l’entre-
prise. Au départ, l’objectif était de
former 3 750 jeunes en entrepre-
neuriat, créer ou consolider 1 500
micro-entreprises de jeunes diplô-
més et artisans.

Formation et financement
De 2013 à 2020, plus de 2,07 mil-

liards de francs CFA ont été investis
dans la formation et le finance-
ment des micro-entrepreneurs.
1,8 milliard de francs CFA a été oc-
troyé aux agriculteurs, artisans,
prestataires de services et com-
merçants. 3 402 personnes ont été

formées sur la durée et 1 202
jeunes ont été financés. Le pro-
gramme a créé 3 606 emplois.

Le développement à la base en
2021
Il ne s’est pas affaibli. 19 milliards
de francs CFA ont été dépensés à
cette fin. Plus de 26 200 emplois
durables ont été créés pour les
jeunes. La formation des entrepre-
neurs et l’allocation des microcré-
dits ont favorisé la création de 11
250 micro-entreprises. 113 infra-
structures socio collectives (USP,
bâtiments scolaires, marchés) ont
été construites.

Les Travaux à haute intensité de
main d’œuvre (Thimo) ont engen-
dré la création de 170 000 emplois
temporaires. En ce qui concerne
les filets sociaux, environ 94 700
élèves ont reçu 14 207 000 repas
dans 337 écoles primaires pu-
bliques. 60 500 ménages ont eu
des transferts monétaires trimes-
triels estimés à 1,08 milliard de
francs CFA.

La rédaction

Pradeb

2,2 milliards pour la
troisième composante
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